
LA RÉGLEMENTATION EN AB 

La règlementation : QUELQUES PRINCIPES

en région

Cette opération est cofinancée par l’Union Européenne.
L’Europe investit dans les zones rurales.

OGM ou produits obtenus à partir ou issus d’OGM interdits

Préserver et développer la vie et la fertilité naturelle du sol et leur biodiversité

Préserver la santé des végétaux au moyen de mesures préventives 

Rotation des cultures : inclure une légumineuse 

Utilisation de semences biologiques ou conversion (sauf dérogation)
Utilisation possible de semences autoproduites, y compris pendant la phase de conversion, sous conditions

Engrais et produits phytos utilisables en bio :  
Annexe I et II du RUE 2021/1165 Fumier d’élevage non industriel

Marne

Bouillie bordelaise

Soufre

   Ammonitrate

   Produit désherbantX

BUT DE L'AUDIT

LA CONVERSION

ORGANISMES CERTIFICATEURS

Devoirs : impartialité, indépendance, 
confidentialité

Contrôlés par : INAO et COFRAC

Pour qui ? Producteurs, préparateurs/
transformateurs, façonniers, 
boulangeries, distributeurs, vente 
en vrac, exportateurs/importateurs, 
restaurateurs

Fréquence et types de contrôles : 

Les contrôles portent sur l’ensemble du 
système de production, des prélèvements 
pour analyse peuvent être effectués. 

Contrôle approfondi 
(annuel)

1 fois/an 
obligatoirement

Contrôle par 
sondage/inopiné

50 % par an
en moyenne

1 2

Une initiative 
Chambres 

d’agriculture

(
)


